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DIRECTION  RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

- Décision en date du 12 février 2019 portant délégation aux agents de la DREAL Hauts-de-France

Article 1er 

Délégation est donnée à l'effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les décisions définies à l'article 1er de
l'arrêté en date du 04 février 2019 à :

Madame Catherine BARDY, Directrice Adjointe 
Madame Virginie MAIREY-POTIER, Directrice Adjointe
Monsieur Julien LABIT, Directeur Adjoint

Monsieur Francis BOULANGER, Secrétaire Général
Madame Bénédicte VAILLANT, Secrétaire Générale adjointe
Monsieur Xavier BOUTON, chef du Service Risques
Madame Mathilde PIERRE, adjointe du chef du Service Risques
Monsieur Grégory BRASSART, adjoint du chef du Service Risques
Monsieur Marc GREVET, chef du service Eau et Nature
Monsieur Didier LHOMME, adjoint au chef du service Eau et Nature
Monsieur Pierre BRANGER, chef du service Énergie, Climat, Logement et Aménagement des Territoires
Monsieur John BRUNEVAL, adjoint au chef du service Energie, Climat, Logement et Aménagement des Territoires
Madame Chantal ADJRIOU, cheffe du service Information, Développement Durable et Évaluation environnementale
Monsieur Daniel HELLEBOID, Chef du Service Sécurité des Transports et des Véhicules
Monsieur Thierry THOUMY, adjoint au chef du Service Sécurité des Transports et des véhicules
Monsieur Nicolas LENOIR, adjoint au chef du Service Mobilité et Infrastructures, chef du service par intérim
Monsieur Frédéric MODRZEJEWSKI, Chef de l’Unité Départementale d'Artois
Monsieur David LEFRANC, Chef de l’Unité Départementale du Littoral

Article 2- 

Délégation est donnée, à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences, les décisions définies par :
 
- l'article 1er de l'arrêté en date du 04 février 2019,
paragraphe I-1 (Mines, carrières et terrils, eaux souterraines et minérales, espaces souterrains, explosifs) à :

DHENAIN Roger 
DOUMENG Charlotte
LAMACQ Philippe
BALLENGHIEN Luc
DEROEUX Vincent
MESSIER Jérôme

- l'article 1er de l'arrêté en date du 04 février 2019,
paragraphe I-2 (Environnement Industriel)  à :

CHAUVEL Laurent
SANTERRE Nicolas 
COURAPIED Laurent
EMIEL Christophe
DEBONNE Olivier
COLACCINO Sandro
CARRE Sebastien
PACAULT Nicolas
TAIN Caroline
DOURLEN Thomas
LECLUSE Jean-Marie
SELIN Gérard



HEINA Francky

- l'article 1er de l'arrêté en date du 04 février 2019,
paragraphe I-3 (Équipements sous pression) à : 

CHAUVEL Laurent
PHILIPP Maxime 
CARON Philip
DAMIENS Alexandre
DAVID Didier
DELANNOY Vincent
DUTHOIT Xavier
HAMMER Benoit
MASCARTE Virginie

- l'article 1er de l'arrêté en date du 04 février 2019,
paragraphes I-4 (Production, transport et distribution d’énergie) à :

PHILIPP Maxime 
CHAUVEL Laurent
DAVID Didier
CARON Philip
MASCARTE Virginie

- l'article 1e de l'arrêté en date du 04 février 2019,
paragraphe II-1 (Protection de la nature et paysages) à :

FLORENT-GIARD Frédéric
BINCE Frédéric
GONIDEC David     

- l'article 1er de l'arrêté en date du 04 février 2019,
paragraphe III (Énergie)  à :

ASLANIAN Élisabeth
SARDINHA Bruno
BILLET Fabien
DRAPIER Alexis
FASQUEL Pascal

- l'article 1e de l'arrêté en date du 04 février 2019,
paragraphe IV-1  (Véhicules) à :

VANDENBON François 
PREVOST Sébastien
LIBERKOWSKI Isabelle
MIS Lionel
THOUMY Thierry 
BOUSSARD David 
BRUNET Didier 
DEREUMAUX Patrick
DUPLAT Sébastien
BINDI Philippe 
CARIN Grégory 
DAUCHEZ Jean-Bernard 
DEBRAS Christian
DEVRED Bruno 
DUBRULLE Grégory
MABUT Harry
MARCHAL Eric
OPIGEZ Pascal 
VATBLED Philippe
VUYLSTEKER Alexandre 
WILLEMART Marcel 
PETIT David
LAMAND Stéphanie 
LAHONDES Dominique 
MAISON Florence
ABOULAHCEN Malika 
GALLIEZ Annick

- l'article 1er de l'arrêté en date du 04 février 2019,
paragraphe IV-2 (transports exceptionnels) à :

THOUMY Thierry
CANLERS Elvire



- l’article 1er de l’arrêté susvisé de Monsieur le Préfet du Nord du 04 février 2019,
paragraphe IV-3 (régulation et contrôle des entreprises de transports terrestres) à :

DANDREA Daniel
UYTTENHOVE Vincent 

- l’article 1er de l’arrêté susvisé de Monsieur le Préfet du Nord du 04 février 2019,
paragraphe V-2 (sécurité des transports guidés) à :

LENOIR Nicolas
FOLLEBOUT Luc

à l'exception des décisions suivantes :
Suivi des dossiers et documents d'exploitation réglementaires :

gestion des dossiers associés aux systèmes nouveaux, aux modifications substantielles des systèmes existants et aux réévaluations
périodiques de la sécurité des systèmes (DDS, DPS, DAE, DS, DSR, DSA)
- décision d'autorisation de réalisation des tests et essais avant mise en exploitation, marche à blanc, essais à vide sur une ligne en
exploitation
- décision d'approbation de dossiers et de mise en service de nouveaux équipements, dans le cadre de travaux sur une ligne dont
l'exploitation est maintenue en parallèle

gestion des documents d'exploitation et de leurs modifications (RE, RP, RSE, PIS)
- décision concernant la gestion des documents
Suivi des systèmes en exploitation :
gestion des événements affectant la sécurité :
- information de l'administration centrale (DGITM et CMVOA) et du BEA-TT en lien avec le STRMTG

gestion des situations sensibles :
- imposition de mesures spécifiques d'analyse, de surveillance ou d'amélioration
- décision de mesures restrictives ou suspensives d'exploitation
- l’article 1er de l’arrêté susvisé de Monsieur le Préfet du Nord du 04 février 2019,
paragraphe V-2 (système de transport publics guidé à vocation historique ou touristique) à :

LENOIR Nicolas
FOLLEBOUT Luc

à l'exception des décisions suivantes :
Suivi des dossiers et documents d'exploitation réglementaires :
gestion des dossiers associés aux systèmes nouveaux, aux modifications substantielles des systèmes existants et aux réévaluations
périodiques de la sécurité des systèmes (DDS, DPS, DAE, DS, DSR, DSA)
- décision d'autorisation de travaux, de réalisation de tests et essais, de mise en exploitation

gestion des documents d'exploitation et de leurs modifications (RE, RP, RSE, PIS)
- décision concernant la gestion des documents
Suivi des systèmes en exploitation :
gestion des événements affectant la sécurité
- information de l'administration centrale (DGITM et CMVOA) et du BEA-TT en lien avec le STRMTG

gestion des situations sensibles
- imposition de mesures spécifiques d'analyse, de surveillance ou d'amélioration
- mise en demeure de se conformer aux obligations de sécurité
- décision de mesures restrictives ou suspensives d'exploitation
- décision de lever les mesures restrictives ou suspensives d'exploitation

Article 3- 

Délégation est donnée, à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences, les décisions définies par :

- l'article 4 de l'arrêté susvisé de Monsieur le Préfet du Nord du 04 février 2019,
 paragraphe VII (Expert pour le contrôle des épreuves à pression) à :

MIS Lionel
LIBERKOWSKI Isabelle
LEFRANC David
CHAUVEL Laurent     
DAVID Didier

Article 4- 

Délégation est donnée, à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences, les décisions définies par :
 
- l'article 6 de l'arrêté susvisé de Monsieur le Préfet du Nord du 04 février 2019,
 paragraphe VIII (Expert pour les essais et épreuves avant mise en exploitation des canalisations de gaz combustible) à :

MIS Lionel
LIBERKOWSKI Isabelle
LEFRANC David



CHAUVEL Laurent     
DAVID Didier

Article 5- 

Monsieur Laurent TAPADINHAS, Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Hauts-de-France, est
chargé, au nom de Monsieur le Préfet du Pas-de-Calais de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés, transmis à
Monsieur le Préfet du Pas-de-Calais et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Lille, le 12 février 2019
le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement des Hauts-de-France
Signé Laurent TAPADINHAS

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU PAS-DE-CALAIS 

PÔLE ETAT, STRATÉGIE ET RESSOURCES

- Délégation de signature d’un responsable de service des impôts des particuliers de Boulogne-sur-Mer

Article 1er
Délégation de signature est donnée à Madame LEMAIRE Gladys Inspectrice et à Madame MOREIRA Marie-Louise Inspectrice, adjoints
au responsable du service des impôts des particuliers de BOULOGNE-SUR-MER, à l’effet de signer :
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant, les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe
foncière pour pertes de récoltes;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ; 
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ; 
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;
b) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi
que pour ester en justice ;
d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2 (mission d’assiette)
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal d’assiette (*), les décisions
portant remise, modération ou rejet :
1°) dans la limite de 15 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie A désignés ci-après :
LEMAIRE Gladys
MOREIRA Marie-Louise

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :
COURAT Stéphane
DUBOIS Eric
EMERIAU Nathalie
COHEN Alain
LEJEUNE Isabelle
MUSELET Jérôme
POITEVIN Michaël
TERROIR Béatrice
BARON Jacky
LANNOEYE Véronique
3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après (*) :
LEQUENNE Benoît
BEDHOMME Fabrice
HERENGUEL Cindy
FRERE Jocelyne
BRICHE Charlotte
VAMPOUILLE Freddy
PETIT Azia
LARIVIERE Pauline
LEGRAND Annick
PINCET Jeanne-Marie
WADOUX Nicolas
JACKOWIAK Marianne
PETIT Lambert
(*) le gracieux d’assiette continue, dans le département, d’être exclu de la délégation susceptible d’être accordée aux agents de catégorie
C.



Article 3 (mission recouvrement)
Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :
1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-
après ;
3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ;
aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade
Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses
d’assiette (*) et de

recouvrement

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

ALLAN Sylviane
GRESSIER Stéphane
MINARD Laurent

contrôleur principal
contrôleur

contrôleur principal

12 mois
12 mois
12 mois

5.000 euros
5.000 euros
5.000 euros

GRESSIER Françoise
CARLU Catherine
PECKEU Ludovic
LECOUTRE François
SOMOGYI Valérie

agent administratif
agent administratif
agent administratif
agent administratif
agent administratif

12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois

2.000 euros
2.000 euros
2.000 euros
2.000 euros
2.000 euros

Article 4 (mission accueil : assiette et recouvrement)

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou
restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d’assiette (*) et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-
après ; 
aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé
LEMAIRE Gladys
MOREIRA Marie-Louise

Inspectrice
Inspectrice

 7.500 euros 
7.500 euros

COURAT Stéphane
DUBOIS Eric
EMERIAU Nathalie
COHEN Alain
LEJEUNE Isabelle
MUSELET Jérôme
POITEVIN Michaël
TERROIR Béatrice
BARON Jacky
LANNOEYE Véronique

contrôleur
contrôleur
contrôleur
contrôleur

contrôleur principal
contrôleur principal

contrôleur
contrôleur principal

contrôleur
contrôleur

5.000 euros
5.000 euros
5.000 euros
5.000 euros
5.000 euros
5.000 euros
5.000 euros
5.000 euros
5.000 euros
5.000 euros

3 mois
3 mois
3 mois
3 mois
3 mois
3 mois
3 mois
3 mois
3 mois
3 mois

2.000 euros
2.000 euros
2.000 euros
2.000 euros
2.000 euros
2.000 euros
2.000 euros
2.000 euros
2.000 euros
2.000 euros

LEQUENNE Benoît
BEDHOMME Fabrice
HERENGUEL Cindy
FRERE Jocelyne
BRICHE Charlotte
VAMPOUILLE Freddy
PETIT Azia
LARIVIERE Pauline
LEGRAND Annick
PINCET Jeanne-Marie
WADOUX Nicolas
JACKOWIAK Marianne
PETIT Lambert

gent administratif
agent administratif
agent administratif
agent administratif
agent administratif
agent administratif
agent administratif
agent administratif
agent administratif
agent administratif
agent administratif
agent administratif
agent administratif

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

3 mois
3 mois
3 mois
3 mois
3 mois
3 mois
3 mois
3 mois
3 mois
3 mois
3 mois
3 mois
3 mois

2.000 euros
2.000 euros
2.000 euros
2.000 euros
2.000 euros
2.000 euros
2.000 euros
2.000 euros
2.000 euros
2.000 euros
2.000 euros
2.000 euros
2.000 euros



(*) le gracieux d’assiette continue, dans le département, d’être exclu de la délégation susceptible d’être accordée aux agents de catégorie
C.

Article 5
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Pas-de-Calais

Fait à Boulogne-sur-Mer le 1er février 2019
Le comptable, 
Responsable de service des impôts des particuliers de Boulogne-sur-Mer,
Signé Bruno LORRE



- liste des responsables de services locaux de la DDFiP 62 disposant d'une délégation automatique en matière de contentieux et de
gracieux fiscal au 1er février 2019



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU PAS-DE-CALAIS

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

- Délégation de signature en date du 11 février 2019 à effet d’établir, liquider, et mettre en recouvrement la taxe d’aménagement, la
redevance d’archéologie préventive et le versement pour sous-densité

 Article 1 : 

Délégation de signature est donnée, à effet d’établir, liquider, et mettre en recouvrement la taxe d’aménagement, la redevance
d’archéologie préventive et le versement pour sous-densité, à :

Madame Rachel KIRZEWSKI, Architecte Urbanisme de l’État, cheffe du Service urbanisme et aménagement ;

Madame Ariane DOMONT, Ingénieure divisionnaire des TPE, adjointe à la responsable du Service Urbanisme et Aménagement ;

Madame Isabelle COQUELLE, Ingénieure de l’Industrie et des Mines, responsable de l’unité Fiscalité – ADS – Service Urbanisme et
Aménagement ;

Monsieur Mickaël CLEMENCE, Technicien Supérieur principal du développement durable au Service Urbanisme et Aménagement –
responsable du pôle d’instruction territorial d’Arras - unité «fiscalité et ADS » ;

Mme Sandrine GROUT, Secrétaire d'Administration et de Contrôle du Développement Durable de classe exceptionnelle, responsable du
pôle d’instruction territorial de Montreuil – unité Fiscalité et Application du Droit des Sols – Service Urbanisme et Aménagement ;

M. David VERBRUGGHE, Secrétaire d'Administration et de Contrôle du Développement Durable de classe exceptionnelle, adjoint à la
responsable du pôle d’instruction territorial de Montreuil – unité Fiscalité et Application du Droit des Sols – Service Urbanisme et
Aménagement.

Article 2 :
Délégation de signature est donnée, à effet de vérifier et mettre en recouvrement la taxe d’aménagement, la redevance d’archéologie
préventive et le versement pour sous-densité, à : 
Mmes Ariane DOMONT, Isabelle COQUELLE, Sandrine GROUT et MM. Mickaël CLEMENCE et David VERBRUGGHE, Service
Urbanisme et Aménagement.

Article 3 :
La décision en date du 13 septembre 2018 est annulée.

Article 4 :
Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais et le directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras, le 11 février 2019
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
signé Denis DELCOUR

- Décision de subdélégation de signature générale du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais en date du
11 février 2019

ARTICLE 1   : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Denis DELCOUR,  Directeur Départemental des
Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais, la délégation de signature qui lui est conférée par l 'arrêté préfectoral n°
2018-60-01 est subdéléguée à :

- Mme Élise REGNIER, Directrice Départementale Adjointe,

ARTICLE 2   : La délégation conférée à Monsieur Denis DELCOUR par l 'arrêté préfectoral précité est subdéléguée,
dans le cadre de leurs attributions respectives, à :

Mme Hélène LEMOINE, Ingénieure divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, responsable du Service Sécurité,
Éducation Routière, Bâtiment et Crises
ainsi qu'à 
Mme Laurence BLANCHETEAU, Attachée Principale d’Administration de l’État, adjointe à la responsable du service Sécurité,
Éducation Routière, Bâtiment et Crises :

INFRASTRUCTURES ET TRANSPORTS
- I a 1 à 3 (formalités préalables à la réalisation d'infrastructures);
- I b 1 à 5 (gestion et conservation du domaine public de l’État);
- I c 1 à 4 (transports routiers); 
- I d (transports urbains).

CONSTRUCTION ET HABITATION
- III g Accessibilité ; 

  
Gestion relative au permis de conduire



- IV 

ATESAT
- V

M. Raymond BEUDAERT, Technicien Supérieur en Chef du Développement Durable, responsable de l’unité Sécurité Routière et Gestion
de Crises au Service Sécurité, Éducation Routière, Bâtiment et Crises :

INFRASTRUCTURES ET TRANSPORTS
- I c 2 (arrêtés d’autorisation exceptionnelle de transport de marchandises et de matières dangereuses les dimanches et jours fériés)
- I c 3 (autorisations de mise en circulation de petits trains touristiques)

Mme Caroline MASSON, Attachée d’Administration de l’État, responsable de l’unité accessibilité, au Service Sécurité, Éducation
Routière, Bâtiment  Crises
ainsi qu’à
Mme Christine RUBIN, Technicienne Supérieure en Chef du Développement Durable, adjointe à la responsable de l’unité accessibilité, au
Service Sécurité, Éducation Routière, Bâtiment et Crises :

CONSTRUCTION ET HABITATION
- III g Accessibilité ; 
pour le III g2, dans la limite des décisions favorables ; 
pour le III g 3, dans la limite des décisions de validation.

Mme Pauline DEVEAUX, Déléguée au permis de conduire et à la sécurité routière, responsable de l’unité éducation routière au Service
Sécurité, Éducation Routière, Bâtiment et Crises 
ainsi qu’à
M. Didier GASKA, Délégué adjoint au permis de conduire et à la sécurité routière, unité éducation routière au Service Sécurité, Éducation
Routière, Bâtiment et Crises

GESTION RELATIVE AU PERMIS DE CONDUIRE
-IV a
-IV b

Mme Pascale HANOT, Secrétaire d'Administration et de Contrôle du Développement Durable de classe exceptionnelle, responsable du
Pôle «répartition des examens du permis de conduire » - unité éducation routière au Service Sécurité, Éducation Routière, Bâtiment et
Crises :

Gestion relative au permis de conduire
- IV b
----------------------------------------------

Mme Nadine BAUMLIN, Attachée Principale d'Administration de l 'État, responsable du Service Habitat
Renouvellement Urbain 
ainsi qu'à 
Mme Émilie RENARD, Attachée Principale d'Administration de l’État, adjointe à la responsable du Service Habitat Renouvellement
Urbain :
CONSTRUCTION ET HABITATION

-III a à f, i et h

M. Walid YOUSFI, Ingénieur des TPE, chef de l’unité Parc Privé –  au Service Habitat Renouvellement Urbain : 

CONSTRUCTION ET HABITATION
- III c 1, d, f

Mme Anne-Sophie SLIWINSKI, Secrétaire d'Administration et de Contrôle du Développement Durable de classe exceptionnelle, cheffe de
l’unité Parc Public au Service Habitat Renouvellement Urbain :

CONSTRUCTION ET HABITATION
- III d

----------------------------------------------
M. Nicolas SEGARD, Ingénieur divisionnaire des TPE, responsable du Service de l’Animation et de l’Appui Territorial ainsi qu’à 
M. Thierry TANFIN, Ingénieur divisionnaire des TPE, adjoint au responsable du Service de l’Animation et de l’Appui Territorial :

URBANISME
- II a 5
----------------------------------------------

M. Olivier MAURY, Ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, responsable du Service de l’Environnement, ainsi qu’à 
Mme Hélène VILLAR, Ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, adjointe au responsable du Service de
l’Environnement et
M. Pierre-Yves GESLOT, Ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines, adjoint au responsable du Service de l’Environnement

URBANISME
-II d 8



URBANISME (dans les limites matérielles du domaine de la production d’énergie éolienne)
-II c 7 à 9

GENIE RURAL ET FORETS
- VI  

CHASSE
- VIII  

QUALITE ET SECURITE DES PRODUCTIONS VEGETALES ET ANIMALES
- X 

EAU ET PECHE
- IX 

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DES COURS D'EAU
- XII
----------------------------------------------

Mme Mathilde GUERAND, Ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, responsable du Service de l’Économie
Agricole,
ainsi qu’à 
M. Olivier MAURY, Ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, responsable du Service de l’Économie Agricole,
par intérim,

EXPLOITATIONS AGRICOLES
-VII 

HARAS, COURSES ET EQUITATION
-XI

----------------------------------------------

Mme Rachel KIRZEWSKI, Architecte Urbanisme de l’État, responsable du Service Urbanisme et Aménagement, ainsi
qu’à 
Mme Ariane DOMONT, Ingénieure divisionnaire des TPE, adjointe à la responsable du Service Urbanisme et
Aménagement
et Monsieur Raphaël VALENTIN, Attaché principal d’Administration de l’État, adjoint à la responsable du Service
Urbanisme et Aménagement : 

URBANISME
 - I I a 1 à 4 (Plans Locaux d’Urbanisme (P.L.U.) Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux (P.L.U.I), cartes
communales, Z.A.C, Commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers)
- II b (Archéologie préventive)
- II c 2 à 9(Actes relatifs à l'application du droit des sols)
-II e (Contrôle de légalité) 

Mme Isabelle COQUELLE, Ingénieure de l’Industrie et des Mines, responsable de l’unité Fiscalité – ADS- Service Urbanisme et
Aménagement ;

Monsieur Mickaël CLEMENCE, Technicien Supérieur principal du développement durable au Service Urbanisme et Aménagement –
responsable du pôle d’instruction territorial d’Arras - unité «fiscalité et ADS » ;

Mme Sandrine GROUT, Secrétaire d'Administration et de Contrôle du Développement Durable de classe
exceptionnelle, responsable du pôle d’instruct ion territorial de Montreuil – unité Fiscalité et Application du Droit des
Sols – Service Urbanisme et Aménagement ;

M. David VERBRUGGHE, Secrétaire d'Administration et de Contrôle du Développement Durable de classe exceptionnelle, adjoint à la
responsable du pôle d’instruction territorial de Montreuil – unité Fiscalité et Application du Droit des Sols – Service Urbanisme et
Aménagement :

URBANISME
-II b (Archéologie préventive)

- II c 2 à 9 (Actes relatifs à l'application du droit des sols) 
-II e (Contrôle de légalité) 

M. Laurent LATURELLE, Ingénieur des TPE, responsable de l’unité Planification – Service Urbanisme et Aménagement ;
M. Philippe SWIERGIEL, Technicien Supérieur en Chef du Développement Durable, adjoint au responsable de l’unité Planification –
Service Urbanisme et Aménagement ;
Mme Bérengère MARD, Secrétaire d’Administration et de Contrôle du Développement Durable de classe exceptionnelle, adjointe au
responsable de l’unité Planification – Service Urbanisme et Aménagement :

URBANISME 
- II a1 à 3

----------------------------------------------
M. Arnaud DEPUYDT, Ingénieur divisionnaire de l’Industrie et des Mines, responsable du Service des Affaires Maritimes du Littoral à la
Délégation de la Mer et du Littoral :

AFFAIRES MARITIMES ET LITTORAL



- XIII a (gestion du domaine public maritime)
- XIII b (police des épaves maritimes)
- XIII c (abandon des navires et engins flottants) 
- XIII f (conditions générales d'exercice de la pêche maritime)
- XIII g (contrôle sanitaire et technique des produits de la mer)
- XIII h (Chasse sur le domaine public maritime)
- XIII i (permis plaisance)
- XIII j (coopératives maritimes)
- XIII k(contraventions de grande voirie)

Mme Julie MATANOWSKI, Administratrice Principale des Affaires Maritimes, Responsable de l'Unité Encadrement et contrôle des
activités maritimes à la Délégation de la Mer et du Littoral ainsi qu’à
M. Jonathan THOLO, Administrateur des Affaires Maritimes, adjoint à la responsable de l'Unité Encadrement et contrôle des activités
maritimes à la Délégation de la Mer et du Littoral

AFFAIRES MARITIMES ET LITTORAL
- XIII b (police des épaves maritimes)
- XIII c (abandon des navires et engins flottants) 
- XIII f (conditions générales d'exercice de la pêche maritime)
- XIII g (contrôle sanitaire et technique des produits de la mer)
- XIII h (Chasse sur le domaine public maritime)
- XIII i (permis plaisance)

- XIII j (coopératives maritimes)

M. Stéphane BRIMEUX, Ingénieur de l'Industrie et des Mines, Responsable de l'Unité Gestion du Domaine Public Maritime et
du Littoral à la Délégation de la Mer et du Littoral :

AFFAIRES MARITIMES ET LITTORAL
- XIII a (gestion du domaine public maritime)
- XIII h (chasse sur le domaine public maritime)
- XIII k (contraventions de grande voirie)

----------------------------------------------
Mme Anne-Sophie MARGOLLE ,  Attachée principale d'administration de l’État, Secrétaire Générale, ainsi qu’à Mme
Delphine CHEVALIER, Ingénieure divisionnaire des TPE, Secrétaire Générale Adjointe  :

PERSONNEL (Écologie et agriculture)
- XV 
- XVI

Monsieur Sylvain GATHOYE, Conseiller d'administration de l'écologie, du développement et de l’aménagement durables, chef du service
juridique mutualisé de la DREAL Hauts-de-France,
Madame Maÿlis RIGOT, Attachée principale d'administration de l’État, adjointe au chef du service juridique mutualisé, cheffe du pôle
Affaires générales et environnement,
Madame Florence COCHEREL-HUGOT, Attachée d'administration de l’État, cheffe de l'unité Affaires générales du pôle Affaires générales
et environnement du service juridique mutualisé,
Madame Justine LARDEUR, Attachée d'administration de l’État, cheffe du pôle Travaux et contrats publics du service juridique mutualisé,
Madame Nathalie JADEM, Secrétaire d'administration et de contrôle du développement durable de classe supérieure, adjointe à la cheffe
du pôle Travaux et contrats publics du service juridique mutualisé,
Madame Marjorie DESPLANQUES-DECONINCK, Attachée d'administration de l’État, cheffe du pôle Contentieux administratif de
l'urbanisme du service juridique mutualisé,
Monsieur David VAN ROBAYS, Secrétaire administratif de classe normale IOM au pôle Contentieux administratif de l'urbanisme du
service juridique mutualisé,
Madame Anne FURON, Attachée d'administration de l’État, cheffe du pôle Contentieux pénal Urbanisme et ICPE du service juridique
mutualisé,
Monsieur Frédéric TROMONT, Technicien principal de l 'agriculture au pôle contentieux pénal Urbanisme et ICPE
du service juridique mutualisé,

CONTENTIEUX
- XIV c, d, e, f, g

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à l'effet de signer, dans le domaine de compétences de son service d'affectation :

- les ampliations, copies conformes, expéditions de tous arrêtés, actes ou décisions intervenus dans toutes les matières, ainsi que le visa
de toutes pièces ou documents à annexer à un arrêté, acte ou décision à :

- Mme Stéphanie QUIGNON, Attachée d'Administration de l’État.

ARTICLE 4 : La décision de subdélégation de signature en date du 12 novembre 2018 est abrogée.

ARTICLE 5 : La présente décision de subdélégation de signature sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du
Pas-de-Calais.

Fait à Arras, le 11 février 2019
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
Signé Denis DELCOUR




